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Amendement au postulat des groupes socialiste et VertPOP 26.113, du 13 février 2026, 
Pour l’introduction de cours de préparation à la parentalité 

Contenu : 

Le Conseil d’État est prié d’étudier la possibilité de réviser l’offre actuelle de cours de préparation à la naissance 
en adoptant une perspective centrée sur la parentalité. L’objectif serait de sensibiliser les futurs parents aux enjeux 
liés à l’arrivée d’un enfant, notamment en matière d’égalité entre les parents et de prévention des violences. Il 
s’agirait également d’examiner les modalités d’une inclusion plus systématique des seconds parents dans le suivi 
périnatal, en particulier pour la prévention et la détection précoce de dépression post-partum, et d’évaluer les 
ressources nécessaires pour assurer une prise en charge adéquate. 

Motivation (facultatif) : 

Afin de mieux refléter la diversité des schémas familiaux actuels et de ne pas présumer de l’identité ou du rôle de 
la personne accompagnant la naissance, le terme « second parent » est privilégié. Ce choix terminologique permet 
une approche plus inclusive que l’usage exclusif du terme « père ». 
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https://www.ne.ch/sites/default/files/migration/autorites/GC/objets/Documents/Postulats/2026/26113.pdf

